
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 28 novembre 2023

Objet :
N/Réf. : 1847 00/2023-2024.328

,

19 octobre dernier dans laquelle vous 
demandez de recevoir une copie des documents que vous décrivez comme suit :

« Avis de pertinence du CISSSMO, la réponse du ministère à cette première démarche, 
afférent à ce 

projet. » (sic).

1, les documents répondant à votre demande 
de repérer. Nous vous informons que certains 

renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 et 54 de la L
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après la Loi.

P
e réviser cette décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative à cet 

égard .

Veuillez agréer,

La sous-ministre adjointe,

Dominique Breton

p. j. 3

N/Réf. : 23-CR-00001-184




